
Accident Extra Liberty und 
Accident Top Liberty
Fait partie intégrante des conditions complémentaires 

Liste des entreprises jugées téméraires
Etat au 27.04.2015

Les entreprises téméraires ci-après (Sanitas se réserve le droit d’ajouter d’autres activités sur la liste) sont exclues 

des prestations, conformément aux conditions complémentaires d’«Accident Extra Liberty», chiffre 17, point 2 et 

d’«Accident Top Liberty», chiffre 17, point 2:

Courses, y compris l’entraînement avec des moyens de 
locomotion motorisés:

Sur l’eau:

•	 Courses de canots à moteur 

Sur la terre ferme

•	 Courses d’autocross, courses de côte, épreuves sur circuit, 

courses de stock-cars; épreuves de vitesse lors de rallyes; 

conduite d’automobiles et de motocycles sur des auto-

dromes, exception faite des cours de sécurité de conduite. 

•	 Courses de quads 

•	 Courses de motos et courses automobiles 

•	 Courses de motocross 

•	 Courses de motoneiges

Sports de combat full contact:

•	 Compétitions full contact, y compris l’entraînement  

(p. ex. combats de boxe)

Autres entreprises téméraires:

•	 Escalade non assurée, p. ex escalade sur bloc, free solo

•	 Saut extrême (base jumping) 

•	 Plongée sous-marine à plus de 40 m de profondeur 

(plongée technique)

•	 Courses de descente en VTT sur circuit (downhill-biking) 

•	 Tentatives de records de vitesse à ski 

•	 Descentes avec des planches à roulettes, pour autant 

qu’elles se fassent dans le cadre d’une compétition ou 

d’une tentative de record de vitesse 

•	 Ski volant




